
Le 4 décembre 2014, vous allez élire vos représentants du personnel au co-
mité technique régional de la DIRECCTE (voir ci-contre).

En votant pour la liste présentée par la CGT, première organisa  on syndicale dans les DIRECCTE, vous ferez le choix d’une 
organisa  on na  onale présente, visible, ac  ve, résolument engagée, au plus près dans les services, dans les lu  es des 
agents.

La CGT avait comba  u la mise en place des DIRECCTE, conçues pour favoriser la 
compé   vité des entreprises et la libre concurrence.

Depuis, la CGT a agi, en suscitant la mobilisa  on et l’expression des agents, en 
faveur du renforcement d’un service public protecteur des salariés, des chô-
meurs et des consommateurs. Elle défend les missions de contrôle des dispo-
si  ons relevant de l’ordre public social, que le gouvernement Hollande-Valls, 
comme Sarkozy-Fillon avant lui, cherche à aff aiblir en les orientant vers un 
rôle de régula  on économique.

Avec le « pacte de responsabilité », des milliards vont être distribués au patronat, tandis que 
les budgets et les eff ec  fs des services publics sont revus à la baisse.

Sur les missions travail et emploi, la CGT s’oppose au « Ministère fort », déclinaison dans nos services de ce  e poli  que 
d’austérité et de casse de nos acquis. Il va réduire les capacités de contrôle et d’accueil de l’inspec  on du travail et a  eindre 
son indépendance. Il va réorienter les missions de l’emploi vers le « développement économique » et poursuivre leur ex-
ternalisa  on. Il accélère les suppressions de postes. Il dégrade le service public. Il nuit à nos condi  ons de travail et à notre 
santé.

Sur les missions du Pôle C, la CGT a agi contre l’éclatement des services de la consomma  on et de la répression de fraudes 
résultant de la révision générale des poli  ques publiques (RGPP) et de la réforme de l’administra  on territoriale de l’Etat 
(REATE). Elle a lu  é pour la préserva  on des droits et garan  es a  achés au statut d’enquêteur et pour le main  en des ou  ls 
informa  ques et juridiques.

Ensemble, les syndicats CGT des DIRECCTE se sont ba  us contre les suppressions de postes, contre les mutualisa  ons et 
l’externalisa  on des fonc  ons support, contre la poli  que du chiff re qui casse nos collec  fs de travail, pour défendre la ré-
munéra  on des agents de catégorie C, pour l’améliora  on des condi  ons de travail… Ils ont également agi contre la réforme 
des retraites, ou contre le gel du point d’indice qui bloque nos salaires.

Sans relâche, la CGT con  nuera à unir autour de revendica  ons off ensives pour la défense du service public, de missions 
protectrices des travailleurs, des chômeurs et des consommateurs, du statut, des rémunéra  ons ou des condi  ons de travail. 
Elle poursuivra ses ac  ons pour comba  re les a  aques qui s’annoncent (poursuite des suppressions de postes, nouvelle re-
vue des missions, fusion des régions à travers la réforme territoriale de l’Etat…). Elle assurera la défense individuelle et collec  ve 
des agents.

Dans les instances, les élus de la CGT s’engagent à se faire les porte-voix de la résistance des agents contre l’austérité, et à por-
ter leurs exigences pour la défense de nos acquis et pour obtenir des moyens 
pour nos missions.

En confi rmant la première place de la CGT, vous montrerez votre volonté d’inter-
venir dans les dossiers qui vous concernent. Vous marquerez votre détermina  on à obtenir l’arrêt des réformes néfastes. Vous 
renforcerez un syndicat de transforma  on sociale qui agit, propose et résiste !

Pourquoi vote-t-on ?

Le comité technique régional de services décon-
centrés (CTR ou CTSD) est l’instance régionale de 
représenta  on du personnel auprès de la DIRECC-
TE.

Il doit donner son avis sur les ques  ons et projets 
rela  fs à la marche générale et au fonc  onnement 
de la DIRECCTE : organisa  on des services au ni-
veau régional, budgets opéra  onnels, méthodes 
de travail, évolu  on des eff ec  fs, aménagement 
du temps de travail, poli  que indemnitaire, plan 
régional de forma  on, inser  on des agents han-
dicapés…

Le résultat du scru  n au CTR fi xera également 
la composi  on du comité d’hygiène de sécurité 
et des condi  ons de travail local (CHSCT). Il est 
chargé de contribuer à la protec  on de la santé 
et de la sécurité des agents, à l’améliora  on des 
condi  ons de travail et à la préven  on des risques 
professionnels. Il doit être consulté sur les projets 
modifi ant les condi  ons de travail ou ayant des in-
cidences sur la santé et la sécurité.

La composi  on du comité technique spécial des 
DIRECCTE (CTS), instance na  onale de représen-
ta  on du personnel sur les ques  ons communes à 
toutes les direc  ons régionales auprès du ministre 
du travail  et de l’emploi et du ministre de l’écono-
mie, sera également déterminée par l’agréga  on 
des votes aux CTR sur tout le territoire.

Avec les élus CGT, les ministres et les DIRECCTE 
auront des interlocuteurs comba  fs portant des 
revendica  ons off ensives sur tous les aspects in-
téressant votre vie au travail.

Ce que vos élus CGT défendront...

le refus des surcharges de travail 

une vraie démarche de préven  on et de protec  on de la 

santé 

le main  en du corps des contrôleurs du travail

un plan massif de passage de B en A et de C en B 

de vraies forma  ons pour les agents de catégorie C

une inspec  on du travail au service des salariés, organisée 

en sec  ons territoriales et généralistes défi nies réglemen-

tairement, l’arrêt des pressions sur les agents, non aux pools 

de secrétariat ! 

le main  en de services de renseignements gratuits et de 

proximité, l’arrêt de l’observatoire de la demande de rensei-

gnement (ODR)

des missions de l’emploi tournées vers les chômeurs et pré-

caires, et non la sa  sfac  on des besoins du patronat

le ra  achement du contrôle de la forma  on professionnelle 

au Pôle T, l’indépendance des agents de contrôle 

la sor  e de la DGCCRF des cadres défi nis par la RGPP et 

la REATE, la mise en réseau de l’ensemble des unités CCRF 

avec lien d’autorité direct et unique

le refus de toute harmonisa  on des horaires nivelant les 

droits des agents par le bas 

une vraie poli  que pour l’égalité professionnelle, notam-

ment l’aménagement des postes des agents à temps par-

 els, qui sont à 90% des femmes 

des reliquats de prime bénéfi ciant en priorité aux agents de 

catégorie C 

l’arrêt des suppressions de postes et le doublement des ef-

fec  fs

l’arrêt des réorganisa  ons, des externalisa  ons et des mu-

tualisa  ons 

la défense des garan  es statutaires 

l’arrêt des sanc  ons et de la répression des ac  ons reven-

dica  ves
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Voter CGT, c'est voter pour des mi-
litants présents et actifs dans les 
services 

Choisir entre diff érents syndicats qui présen-
tent des listes, c’est aussi choisir une organi-
sa  on qui a les moyens militants de défendre 
au quo  dien les agents et les missions. 

La diff usion de courriers électroniques ne 
peut suffi  re à se ba  re sur nos revendica  ons 
et ne remplacera jamais l’ac  on de terrain. 

Voter CGT, c’est voter pour des collègues visi-
bles, présents dans les services, disponibles, 
tenaces, qui rendent compte de leurs man-
dats, vers lesquels vous pouvez vous tourner 
pour un conseil, une demande, une défense 
individuelle ou collec  ve. 

Infl uer sur les décisions, ou les me  re en 
échec, rend bien sûr nécessaire des repré-
sentants connaissant les dossiers, mais sur-
tout des militants syndicaux en contact avec 
vous au quo  dien.

Des collègues qui pourront faire remonter 
vos préoccupa  ons, vos ques  ons et vos re-
vendica  ons, et qui chercheront à s’appuyer 
sur votre mobilisa  on. C’est ce que la CGT a 
fait à de nombreuses reprises ces dernières 
années, localement et na  onalement. 

La CGT est ce syndicat de proximité, qui dis-
pose d’hommes et de femmes dans toutes 
les régions. Le lien entre toutes les sec  ons 
locales de la CGT, assuré na  onalement, per-
met la mise en commun des expériences et 
des problèmes locaux et une meilleure prise 
en compte de nos intérêts individuels et col-
lec  fs. 



1. La CGT est implantée dans les entreprises privées, dans les administra  ons, dans les collec  vités loca-
les, dans les établissements de service public. Elle est dotée d’unions interprofessionnelles perme  ant 
la mise en commun des expériences et des intérêts des salariés du public, salariés du privé, chômeurs, 
retraités, jeunes travailleurs…

2. La CGT s’adresse à tous les agents, quels que soient la catégorie et le statut. Dans ce cadre, elle défend 
les personnels les plus fragilisés par la précarité et les suppressions de postes (les collègues de catégorie 
C en par  culier) tout en développant la solidarité de tous. 

3. La CGT assure devant l’administra  on la défense individuelle des agents et l’exercice de leurs droits 
statutaires, qu’ils soient syndiqués ou non. 

4. La CGT recherche l’unité avec les autres 
syndicats pour perme  re l’ac  on du plus 
grand nombre d’agents sur des revendica-
 ons off ensives. 

5. La CGT ne limite pas son ac  on aux dé-
clara  ons dans les instances mais mobilise, 
informe, rend compte et défend les agents 
sur le terrain. 

6. La CGT permet aux agents, à travers l’or-
ganisa  on d’assemblées générales dans les 
services, de s’exprimer et de décider démo-
cra  quement de leurs ac  ons. 

7. La CGT cherche à faire converger nos lu  es et celles d’autres salariés, pour un mouvement d’ensemble 
des travailleurs contre la poli  que du gouvernement, comme en 1995 pour la sécurité sociale, en 2006 
contre le CPE ou en 2010 et 2013 pour nos retraites.
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contre le CPE ou en 2010 et 2013 pour nos retraites.

Les candidats CGT au CTR d’Aquitaine1. Nicole Parey - UT 40 Sec  on2. Yolande Varaillon - UT 33 Sec  on
3. Cyril Moreno - UT 24 Sec  on4. Véronique Lajus - UT 47 Sec  on

5. René Velle - Conten  eux Siège6. Mathieu Le Roch - UT 24 Veille juridique
7. Cédric Suire - UT 33 Sec  on8. Carole Bouvier - UT 40 Renseignements SCT

9. Carole Lambalot - UT 24 Sec  on
10. Chris  ne Hemmerlin - UT 33 Accueil
11. Christophe Dupuis - CCRF Pôle C 33
12. Sylve  e Baudrit - UT 24 Sec  on
13. Dominique Di Santo - UT 40 Sec  on 
14. Patricia Boe - UT 33 Sec  on15. Cyrille Oyharcabal - UT 33 Sec  on

16. Nelly Sitbon - UT 47 Mut Eco / Accords collec  fs
17. Christophe Reiter - UT 64 Sec  on
18. Patricia Lavignasse - UT 33 Sec  on
19. Julien Riboulet - UT 33 Sec  on20. Claire Roufi at - UT 40 MOE


